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CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU 7 
OCTOBRE 2025 

DELIBERATION N°2025 - 24 : ADMISSION EN NON-VALEUR 
(HYDROPTION) 

Le conseil d’administration, dans sa séance du 7 octobre 2025, approuve la présentation 
des créances que l’École nationale des chartes - PSL détenait sur la société Hydroption en 
admission en non-valeur.  

 
Nombre de votants : 17 
Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

Le président du conseil d’administration de l’École nationale des 
chartes - PSL  
 
 
 
 
 
Christophe STRASSEL 
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